


Référent
/ů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ƋƵ͛ƵŶ�ƐĞƵů�ƌĠĨĠƌĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͘

/ů�Ɛ Ă͛Őŝƚ�Ě͛�ƌŝĐ�VILLEMIN
06.60.95.71.78 ʹ villemin.cathy@wanadoo.fr

Il se chargera de répercuter vos demandes ou essaiera de les
satisfaire en relation avec les chefs Ě Ġ͛ƋƵŝƉĞƐ
organisationnelles.
Pour les délégations arrivant en train ou en avion, un accueil
vous sera réservé à ů Ă͛ƌƌŝǀĠĞ par un bénévole du club et vous
serez transférés sur le lieu Ě͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ.
Pour les équipes arrivant en bus ou en mini-bus, nous vous
invitons à rejoindre directement votre hébergement, un
bénévole du club vous y accueillera.

Site / Lieu de compétition
Un seul site de compétition pour tous les matchs : 

PALAIS OMNISPORTS JOSEPH CLAUDEL (POJC)
Rue du 12ème ZĠŐŝŵĞŶƚ�Ě͛ĂƌƚŝůůĞƌŝĞ�ƉƌŽůŽŶŐĠĞ

88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES
Tel. Concierge : 06.30.33.03.94

Ϯ�ƚĞƌƌĂŝŶƐ�ĂƚƚĞŶĂŶƚƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŵġŵĞ�ƐĂůůĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�
1000 places.

PALAIS OMNISPORTS
JOSEPH CLAUDEL

IBIS

IBIS BUDGET

MAIRIE
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Hébergement
�ĨŝŶ�Ě Ă͛ĐĐƵĞŝůůŝƌ�ůĞƐ�ϭϲ�ĚĠůĠŐĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ŽĨĨŝĐŝĞůƐ͕�ƐŽŝƚ�ĞŶǀŝƌŽŶ�ϯϱϬ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͕�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ϰ�ŚƀƚĞůƐ�ƐŝƚƵĠƐ�ămoins de 30 minutes de la salle de 

compétition.

Tous les petits déjeuners et dîners seront pris dans les hébergements, quant aux déjeuners, ils seront pris sur le lieu de la compétition.

>ĞƐ�ĚƌĂƉƐ�Ğƚ�ĐŽƵǀĞƌƚƵƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ĨŽƵƌŶŝƐ͕�ĞŶ�ƌĞǀĂŶĐŚĞ͕�ůĞ�ůŝŶŐĞ�ĚĞ�ƚŽŝůĞƚƚĞ�Ŷ Ğ͛Ɛƚ�ƉĂƐ�ĨŽƵƌŶŝ͘

Ci-dessous, retrouvez la répartition des délégations en accord avec la DTN

Délégations Hébergement Adresse

ANTILLES/GUYANE 
AURA

BRETAGNE
ILE DE FRANCE 1 et 2

NOUVELLE-CALEDONIE   
OCCITANIE

PAYS DE LA LOIRE 
PACA

REUNION

CAP FRANCE
LA BOLLE

34 chemin du Réservoir
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

03.29.56.13.11

BOURGOGNE/FRANCHE-COMTE
GRAND EST

LE CLOS MALPRE
SENONES

Route de la Combe
88210 SENONES
03.29.57.63.73

CENTRE-VAL DE LOIRE
HAUTS DE FRANCE

NORMANDIE
NOUVELLE-AQUITAINE

LA FORAIN
SENONES

17 rue de la petite forain
88210 SENONES
03.29.57.63.73

OFFICIELS, CTS IBIS
ϱ�ƋƵĂŝ�:ĞĂŶŶĞ�Ě͛�ƌĐ

88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES
03.29.42.24.22

ARBITRES ET OFFICIELS ARBITRES IBIS BUDGET
28 quai Sadi Carnot

88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

CAP FRANCE
LA BOLLE

LA FORAIN
SENONES

LE CLOS MALPRE
SENONES
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Planning des rencontres
date horaire salle equipe1 equipe 2 SCORE POULE

MARDI 
3  

MAI

9h00 TERRAIN 1 OCCITANIE PACA 1

9h00 TERRAIN 2 AURA ANTILLES/GUYANE 3

10H15 TERRAIN 1 BOURGOGNE  FRANCHE COMTE ILE DE FRANCE 2 1

10H15 TERRAIN 2 BRETAGNE NOUVELLE CALEDONIE 3

11H30 TERRAIN 1 GRAND EST HAUTS DE FRANCE 2

11H30 TERRAIN 2 NOUVELLE AQUITAINE ILE DE FRANCE 1 4

12H45 TERRAIN 1 CENTRE VAL DE LOIRE NORMANDIE 2

12H45 TERRAIN 2 REUNION PAYS DE LOIRE 4

14H45 TERRAIN 1 OCCITANIE BOURGOGNE FRANCHE COMTE 1

14H45 TERRAIN 2 AURA BRETAGNE 3

16H TERRAIN 1 PACA ILE DE FRANCE 2 1

16H TERRAIN 2 ANTILLES/GUYANE NOUVELLE CALEDONIE 3

17H15 TERRAIN 1 GRAND EST CENTRE VAL DE LOIRE 2

17H15 TERRAIN 2 NOUVELLE AQUITAINE REUNION 4

18H30 TERRAIN 1 HAUTS DE FRANCE NORMANDIE 2

18H30 TERRAIN 2 ILE DE FRANCE 1 PAYS DE LA LOIRE 4
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Planning des rencontres

MERCREDI 
4 

MAI

9h00 TERRAIN 1 AURA NOUVELLE CALEDONIE 3

9h00 TERRAIN 2 ANTILLES / GUYANE BRETAGNE 3

10H15 TERRAIN 1 OCCITANIE ILE DE FRANCE 2 1

10H15 TERRAIN 2 PACA BOURGOGNE FRANCHE COMTE 1

11H30 TERRAIN 1 GRAND EST NORMANDIE 2

11H30 TERRAIN 2 HAUTS DE FRANCE CENTRE VAL DE LOIRE 2

12H45 TERRAIN 1 NOUVELLE AQUITAINE PAYS DE LA LOIRE 4

12H45 TERRAIN 2 ILE DE FRANCE 1 REUNION 4
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Planning des rencontres

date horaire salle MATCH equipe 1 EQUIPE 2 SCORE

JEUDI 
5 

MAI

8H30 TERRAIN 1 4EME P1/4EME P2

8H30 TERRAIN 2 4EME P3/4EME P4

9H45 TERRAIN 1 3EME P1/3EME P2

9H45 TERRAIN 2 3EME P3/3EME P4

11H00 TERRAIN 1 2EME P1/2EME P2

11H00 TERRAIN 2 2EME P3/2EME P4

12H15 TERRAIN 1 1ER P1/1ER P2
12H15 TERRAIN 2 1ER P3/1ER P4

13H30 TERRAIN 1 PLACE 15/16

13H30 TERRAIN 2 PLACE 13/14

14H45 TERRAIN 1 PLACE 11/12

14H45 TERRAIN 2 PLACE 9/10

16H00 TERRAIN 1 PLACE 7/8

16H00 TERRAIN 2 PLACE 5/6

17H15 TERRAIN 1 PLACE 3/4

18H30 TERRAIN 1 FINALE 1/2 
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Règlement sportif
Rencontres de 2 x ��¶�DYHF��¶�GH�PL-temps
([FOXVLRQ��¶����WHPSV-mort par équipe et par mi-temps.

߮�Matchs de poules : Victoire 3 pts, Nul 2 pts, Défaite 1 pt.

߮�(Q�FDV�G¶pJDOLWp�j�O¶LVVXH�GH�OD�SKDVH�GH�SRXOH� les équipes sont 
GpSDUWDJpHV�VHORQ�OHV�SURFpGXUHV�VXLYDQWHV��GDQV�O¶RUGUH���

1) SDU�OH�QRPEUH�GH�SRLQWV�j�O¶LVVXH�GH�OD�SRXOH�GDQV�OHV�UHQFRQWUHV�
ayant opposé les équipes à égalité entre elles,

2) par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés 
dans les rencontres ayant opposé les équipes restant à égalité 
DSUqV�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DOLQpD���

3) SDU�OD�SOXV�JUDQGH�GLIIpUHQFH�GH�EXWV�VXU�O¶HQVHPEOH�GHV�
rencontres de la compétition, en ne comparant que les équipes 
restant à égalité après application des alinéas 1 et 2,

4) SDU�OH�SOXV�JUDQG�QRPEUH�GH�EXWV�PDUTXpV�VXU�O¶HQVHPEOH�GHV�
rencontres de la compétition, en ne comparant que les équipes 
restant à égalité après application des alinéas 1, 2 et 3

5) par le plus grand nombre de licenciés compétitifs à la date de 
O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�IpGpUDOH��GDQV�OH�VH[H�FRQVLGpUp�HW�GDQV�OD�
FDWpJRULH�G¶kJH�FRQFHUQpH�SDU�OHV�Interligues (en 2021-2022,
ceux nés en 2007), en ne comparant que les équipes restant à 
égalité après application des alinéas 1, 2, 3 et 4

߮�(Q�FDV�G¶pJDOLWp�j�OD�ILQ�GX�WHPSV�UpJOHPHQWDLUH�G¶XQ�PDWFK�pOLPLQDWRLUH il 
est directement procédé à l'épreuve des jets de 7m, en se reportant pour 
application au point 3.3.6 du Règlement Général des Compétitions 
Nationales.

߮�(Q�FDV�GH�GLVTXDOLILFDWLRQ�GLUHFWH�G¶XQ�MRXHXU HW�RX�G¶XQ�RIILFLHO�donc hors 
FDV�G¶XQH��ème exclusion dans une même rencontre, il appartient à la 
Commission de discipline spécifique des Interligues, après avoir mis à 
même le licencié concerné de fournir ses observations, G¶LQIOLJHU�RX non 
une éventuelle sanction disciplinaire.
Sa composition, à minima de 3 membres, sera donnée aux responsables 
G¶pTXLSHV�ORUV�GH�OD��ère UpXQLRQ�WHFKQLTXH��$X[�ILQV�G¶LQVWUXFWLRQ��OD
Commission pourra utiliser tous les éléments à sa disposition (FDME, 
UDSSRUW�G¶DUELWUHV�RX�G¶RIILFLHOV��DXGLWLRQ�GHV acteurs concernés par les faits 
de jeu, témoignages divers, supports vidéo et multimédias, etc.).
La Commission pourra décider de prononcer des sanctions disciplinaires 
DOODQW�GH�O¶DYHUWLVVHPHQW�j�OD�VXVSHQVLRQ�GH�WRXWH�IRQFWLRQ�SRXU�OH�UHVWH�GH�
la compétition. Seul le nombre de matchs restant à disputer lors de cette 
FRPSpWLWLRQ�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�GH�OD�VDQFWLRQ�LQIOLJpH�SDU�OD�&RPPLVVLRQ�
de discipline.

/,0,7(�'¶87,/,6$7,21�'(6�-28(856��
16 joueurs sont utilisables par équipe et par tournoi, finales comprises.
Les 16 joueurs peuvent être alignés à chaque match.
/D�SUpVHQWDWLRQ�GHV�OLFHQFHV��HW�j�GpIDXW�G¶XQH�SLqFH�G¶LGHQWLWp��HVW�XQH�
obligation.

TAILLE DES BALLONS :
Taille 2 (52/54)
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Jean-Marie NOEL
Responsable organisation 

ligue

Alexandre SPELTHAHN
Relations comité

Patrick ZANCHETTA
Directeur site de 

compétition
Responsable 

Communication

Mustafa GUGLU
Relations ville et 

communauté de communes

Éric VILLEMIN
Coordinateur organisation 

locale
Responsable hébergement

Jacky BERTHOLET
Responsable national 

compétition

Jérôme BRIOIS
Responsable national 

arbitrage

Detlef SOBOLEWSKI
Responsable local 

compétition et 
statistiques

Alexandre BERNARD
Responsable logistique 

et plateau

Bruno LAHEURTE
Responsable sécurité

Denis VAGNIER
Responsable transports

Cathy MAGNIER
Responsable 
restauration

Organigramme14



Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux

A SAINT-DIEBIENVENUE

@HandSaintDie

@saintdievosgeshandball

@LGEHB


